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1 L’exercice d’une activité économique est le fait d’offrir des biens et des services sur un marché. 
2 Etablissements publics à caractère Scientifique et Technologique (EPST), Etablissements publics à 
caractère Scientifique Culturel et Professionnel (EPSCP/EPCSCP), Etablissements Publics Administratifs 
(EPA), Etablissements publics Economiques (EPE) ou chambres consulaires, Groupements d’Intérêt Public 
(GIP), Etablissements Publics à Caractère Industriel et Commercial (EPIC). 



 

 

 



 



 

 

  

  

 

                                                           
3
 A ne transmettre que dans le cas d’un consortium déjà constitué (cas des projets de recherche) 
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4 Si aucune autre subvention obtenue pour le projet, alors la valeur correspond à la subvention totale demandée à l'OFB dans le cadre de cet appel à projets. 
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5 Une copie des mandats établis entre le porteur de projet et chacun des partenaires 

devra être remise à l’OFB avant la signature des conventions de subvention. 
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